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Référence R026-1621664JOU-V02 

 

Fiche contrôle qualité 

Intitulé de l'étude Pièce jointe n°48 : Plan d’ensemble 

Client SUEZ RV France 

  

Site Suez – Istres (13) 

Interlocuteur Caroline VERDIER 

Adresse du site Lieu-dit La Grande Groupède - Quartier Prignan 

13802 ISTRES 

Email caroline.verdier@suez.com 

Téléphone 04 42 60 59 99 

  

Référence du document R026-1621664JOU-V02 

Date 29/05/2024 

  

Superviseur 

 

Agnès LOCURATOLO, Cheffe de projet 

Responsable étude 

 

Gérald L'HOSTETTE - Directeur d'agence 

Rédacteur(s) Paul JOUANDANNE, Ingénieur d'étude 

 

Coordonnées  

TAUW France - Agence de Lyon 

BAT 83 

91-93 Boulevard du Parc d'Artillerie 

69007 Lyon 

T +33 43 76 51 555 

E info@tauw.fr 

Siège social - Agence de Dijon  

Parc tertiaire de Mirande  

14 D Rue Pierre de Coubertin 21000 Dijon  

T: +33 38 06 80 133 

F: +33 38 06 80 144 

E: info@TAUW.fr 

TAUW France est membre de TAUW Group bv - Représentante légale: Perrine Marchant 

www.tauw.com 

 

Gestion des révisions 

Version Date Statut Pages Annexes 

02 29/05/2024 Prise en compte remarques SUEZ 6  

 

Référencement du modèle:  
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1 Demande de dérogation d’échelle 

L’article D.181-15-2 9° du code de l’environnement stipule que la demande d’autorisation doit comprendre : 

« Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi 

que l'affectation des constructions et terrains avoisinants et le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une 

échelle réduite peut, à la requête du pétitionnaire, être admise par l'administration. » 

 

Etant donné la taille importante du site et afin de garantir une bonne lisibilité, le plan d’ensemble est présenté à 

une échelle plus réduite : 1 / 2400. 
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2 Plan d’ensemble à l’échelle 1/2400 



Sites industriels

Enrobés de la Crau

Granulats de la Crau

Environnement du site

A: Zone agricole

Réseaux existants

Eau de forage

Eau pluviale voirie

Eau incendie

Limite ICPE
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